























Le 5 décembre 2002			





PAR COURRIER TÉLÉCOPIEUR  ET COURRIEL





Me Véronique Dubois


Secrétaire


RÉGIE DE L’ÉNERGIE


800 Place Victoria (bureau 255)


Montréal (Québec


H4Z 1A2





Objet :	Demande de paiement de frais de 


l’Union des consommateurs 


(anciennement ARC-FACEF)


DOSSIERS RÉGIE : R-3486-2002 et R-3487-2002


___________________________________________











Chère consœur,





Notre cliente, l’Union des consommateurs («UC»), nous a remis pour analyse et étude, les deux lettres que le procureur d’Hydro-Québec faisait  parvenir à la Régie, en date du 2 décembre 2002, dans les dossiers ci-hauts mentionnés.





Plus particulièrement, le procureur d’Hydro-Québec écrit ce qui suit quant au droit de notre cliente de recevoir le remboursement de ses frais d’un coordonnateur :





« Quant à la détermination du quantum des frais à être accordés, le Distributeur partage l’opinion émise par la Régie dans sa récente décision D-2002-254 à l’effet que UC, une personne morale constituée en vertu de la Loi sur les compagnies du Québec, forme une personne unique et non pas un regroupement de groupes de personnes.











À ce titre, UC ne peut justifier les services d’un coordonnateur tel que le prévoit le Guide de paiement des frais des intervenants (le «Guide») adopté par la Régie par sa décision D-99-124 du 22 juillet 1999. De même, en vertu du Guide, les dépenses admissibles de l’intervenante UC sont remboursées jusqu’à un maximum équivalent à 5% des honoraires acceptés excluant les taxes et, non pas, à 6% comme c’est le cas pour les groupes de personnes réunis. »





Cette décision D-2002-254 fera incessamment l’objet d’une demande en révision et nous référons la Régie aux observations que nous avons faites dans le dossier R-3492-2002 à l’effet que cette décision est mal fondée en fait et en droit. Nous réitérons et déposons les observations faites dans le dossier R�3492 dans les deux dossiers ci-haut mentionnés. 





Pour ces raisons, l’Union des consommateurs demande à la Régie le plein remboursement des frais occasionnés par sa participation à ces causes et notamment les frais de coordination et le remboursement des déboursés jusqu’à l’équivalent d’un maximum de 6%.  





Nous soumettons qu’il serait juste et raisonnable que la Régie ordonne le remboursement de la totalité des frais et déboursés que l’organisme a encourus à titre de partie intervenante dans ce dossier puisque nous soumettons qu’il a eu une participation utile aux délibérations de la Régie.





Nous faisons parvenir copie de la présente au procureur d’Hydro-Québec, Me F. Jean Morel.





Veuillez agréer, chère consœur, l’expression de nos sentiments distingués.








RIVEST schmidt








Claude Tardif





CT/lc


c.c.:	Manon Lacharité


Mounir Gouja


	Me F. Jean Morel
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